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Informatisation des mouvements et des contrôles des produits soumis à accises. Refonte

OBJECTIF: fournir une base pour la gouvernance de la poursuite de lautomatisation des procédures définies dans la législation de lUnion en
matière daccise.

ACTE PROPOSÉ: Décision du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied dégalité
avec le Conseil.

CONTEXTE: la décision n° 1152/2003/CE porte création du système d'informatisation des mouvements et des contrôles des produits soumis
 (EMCS). Elle oblige les États membres à tenir des registres électroniques relatifs aux agréments des opérateurs économiques et desà accise

entrepôts qui prennent part au déplacement de produits soumis à accise en suspension de droits.

Afin de pouvoir automatiser la procédure pour les mouvements de produits soumis à accise  sur le territoirequi ont été mis à la consommation
dun État membre et déplacés vers le territoire dun autre État membre afin dêtre livrés à des fins commerciales dans cet autre État membre, la
décision n°1152/2003/CE doit être modifiée. Étant donné quune telle modification a une incidence sur la plupart des dispositions de la
décision, il est proposé de procéder à une  de la décision dans un souci de clarté.refonte

La présente proposition accompagne la  de directive du Conseil établissant le régime général daccise qui étend lutilisation duproposition
système informatisé actuellement utilisé pour les mouvements de produits soumis à accise en suspension de droits aux mouvements de
produits soumis à accise mis à la consommation sur le territoire dun État membre et déplacés vers le territoire dun autre État membre en vue
dêtre livrés à des fins commerciales.

CONTENU: la proposition vise à étendre le système d'informatisation des mouvements et des contrôles des produits soumis à accise aux
. Lobjectif est de simplifier la procédure et de pouvoir assurer unmouvements intra-Union de produits soumis à accise mis à la consommation

suivi approprié de ces mouvements, ainsi que de fournir une base pour la gouvernance de la poursuite de lautomatisation des procédures
définies dans la législation de lUnion en matière daccise, lorsque cette automatisation est jugée utile.

Il est proposé de modifier la plupart des dispositions de la décision n° 1152/2003/CE de façon à laisser la possibilité dautomatiser toute
procédure utilisée pour les mouvements et les contrôles de produits soumis à accise.

Concrètement, le système d'informatisation viserait à:

permettre la transmission électronique des documents administratifs et l'amélioration des contrôles;
améliorer le fonctionnement du marché intérieur en simplifiant le mouvement intra-Union des produits soumis à accise et en donnant
aux États membres la possibilité de contrôler les flux en temps réel et de procéder, le cas échéant, aux contrôles nécessaires.

Informatisation des mouvements et des contrôles des produits soumis à accises. Refonte

La commission des affaires économiques et monétaires a adopté le rapport de Kay SWINBURNE (ECR, UK) sur la proposition de décision du
Parlement européen et du Conseil relative à linformatisation des mouvements et des contrôles des produits soumis à accise (refonte).

La commission compétente a recommandé que le Parlement européen arrête sa position en première lecture en faisant sienne la proposition
de la Commission et en tenant compte des recommandations du groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du
Conseil et de la Commission.

Le groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la Commission estime que la proposition de la
Commission ne contient aucune modification de fond autre que celles identifiées comme telles dans la proposition et quelle se limite à une
codification pure et simple des actes existants, sans modification de leur substance.

La proposition accompagne la  établissant le régime général daccise en ce qui concerne lautomatisation deproposition de directive du Conseil
la procédure pour les mouvements de produits soumis à accise qui ont été mis à la consommation sur le territoire dun État membre et qui sont
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déplacés vers le territoire dun autre État membre afin dêtre livrés à des fins commerciales dans cet autre État membre. Elle vise à étendre le
système d'informatisation des mouvements et des contrôles des produits soumis à accise aux mouvements intra-Union de produits soumis à
accise mis à la consommation.

Informatisation des mouvements et des contrôles des produits soumis à accises. Refonte

Le Parlement européen a décidé par 573 voix pour, 18 contre et 25 abstentions, de renvoyer la question à la commission compétente aux fins
de négociations interinstitutionnelles sur la base de la proposition non modifiée de décision du Parlement européen et du Conseil relative à
linformatisation des mouvements et des contrôles des produits soumis à accises.

Informatisation des mouvements et des contrôles des produits soumis à accises. Refonte

Le Parlement européen a adopté par 583 voix pour, 16 contre et 20 abstentions, une résolution législative
sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil relative à linformatisation des
mouvements et des contrôles des produits soumis à accise (refonte).
Le Parlement européen a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire
sans modifier la proposition de la Commission.
De lavis du groupe consultatif des services juridiques du Parlement européen, du Conseil et de la
Commission, la proposition de la Commission ne contient aucune modification de fond autre que celles
identifiées comme telles dans la proposition. En ce qui concerne la codification des dispositions inchangées
des actes précédents avec ces modifications, la proposition se limite à une codification pure et simple des
actes existants, sans modification de leur substance.
La proposition de refonte de la décision n° 1152/2003/CE portant création du système d'informatisation des
mouvements et des contrôles des produits soumis à accise (EMCS) vise à   fournir une base pour la
gouvernance de la poursuite de lautomatisation des procédures énoncées dans la législation de lUnion en
matière de droits daccise.
Concrètement, la proposition vise à étendre le système d'informatisation des mouvements et des contrôles
des produits soumis à accise aux mouvements intra-Union de produits soumis à accise mis à la
consommation.
Le système d'informatisation viserait à:
- permettre la transmission électronique des documents administratifs et l'amélioration des contrôles;
- améliorer le fonctionnement du marché intérieur en simplifiant le mouvement intra-Union des produits
soumis à accise et en donnant aux États membres la possibilité de contrôler les flux en temps réel et de
procéder, le cas échéant, aux contrôles nécessaires.
Les activités liées au lancement de l'extension du système d'informatisation commenceraient au plus tard un
an après la date de l'entrée en vigueur de la présente décision.

Informatisation des mouvements et des contrôles des produits soumis à accises. Refonte

OBJECTIF : fournir une base pour la gouvernance de la poursuite de lautomatisation des procédures énoncées dans la législation de lUnion
en matière de droits daccise.

ACTE LÉGISLATIF : Décision (UE) 2020/263 du Parlement européen et du Conseil relative à linformatisation des mouvements et des
contrôles des produits soumis à accise (refonte).

CONTENU : la décision prévoit la gestion de la modification, de lextension et de lexploitation du système dinformatisation utilisé pour les
mouvements et le contrôle des produits soumis à accise visés à la directive (UE) 2020/262 établissant le régime général daccise.

Le système dinformatisation est destiné à:

- permettre la transmission électronique des documents administratifs prévus dans la  et le directive (UE) 2020/262 règlement (UE) n°
 et lamélioration des contrôles;389/2012

- améliorer le fonctionnement du marché intérieur en simplifiant le mouvement intra-Union des produits soumis à accise et en donnant aux
États membres la possibilité de contrôler les flux en temps réel et de procéder, le cas échéant, aux contrôles nécessaires.

Les activités liées au lancement de lextension du système dinformatisation commenceront au plus tard le 10 février 2021.

La décision opère une distinction entre les éléments de lUnion et les éléments hors Union du système dinformatisation, de même quentre les
tâches respectives de la Commission et des États membres en ce qui concerne le développement et la mise en place du système. À cet
égard, la Commission, assistée par le comité compétent, jouera un rôle important de coordination, dorganisation et de gestion du système.

Avant quune nouvelle extension du système dinformatisation ne soit opérationnelle et vu les problèmes survenus à ce jour, la Commission
examinera, en collaboration avec les États membres et compte tenu de lavis des secteurs commerciaux concernés, si les éventuels systèmes
actuels sur support papier sont toujours adaptés. Les coûts du système dinformatisation seront répartis entre lUnion et les États membres.

La Commission vérifiera que les actions financées par le budget général de lUnion européenne sont menées correctement et dans le respect
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des dispositions de la présente décision. Les pays candidats à ladhésion à lUnion seront tenus informés par la Commission des étapes du
développement et de la mise en place du système dinformatisation et pourront, sils le souhaitent, prendre part aux tests à effectuer.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 18.3.2020


